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Inégalités sociales : l’herbe du pré
voisin paraît toujours plus verte!
Quand mon voisin

s’achète une
grosse voiture,
mon niveau de vie
relatif baisse.»
C’est ainsi que
commençait

naguère la première leçon d’économie
dans les facultés. Cette remarque fait
toujours sourire, on aurait cependant tort
de ne pas la prendre au sérieux car elle
permet de comprendre une partie du
mal-être de la société française actuelle.
L’herbe du pré voisin paraît toujours
plus verte et l’envie nous taraude.
Au lieu d’être satisfait de ce que l’on
a et de ce que l’on est, on est frustré
de ce que l’on n’a pas. L’amélioration
du niveau de vie de 50% par habitant
et le gain de cinq années de vie en plus
depuis 1980 en France n’ont pas suffi
à rendre les gens plus heureux.
Le récent rapport de l’Insee sur les

inégalités entre 2004 et 2007 amontré
que la part des 10% les plus riches dans
lamasse des revenus s’est accrue, passant
de 22,6 % à 24,1 % du total, celle
des 10% lesmoins riches s’étant
stabilisée autour de 4% grâce aux

politiques sociales. Ce sont surtout
les inégalités entre riches qui se
sont accrues : les petits riches
sont devenus relativement
pauvres par rapport
aux grands riches. Mais
convenons que c’est un
problème au sein des 10%
deménages les plus riches qui
ne concerne pas vraiment les

médiane légèrement supérieure au smic.
Ce département d’ouvriers et d’employés
est optimiste pour l’avenir : la fécondité
est l’une des plus élevées du pays et le
taux de chômage y est systématiquement
deux fois plus faible que la moyenne
nationale. Tout se passe comme si la
qualité de vie et la cohésion sociale
dans un territoire passaient par l’absence
d’inégalités trop visibles.

Il faut bien chercher ailleurs pourcomprendre le sentiment d’injustice
qui envahit la société française. Les plus
riches s’affichent demanière d’autant
plus ostentatoire que leurs revenus
sont extravagants et récents.
La crise financière a laissé le goût amer
de fabuleux profits privatisés et d’autant

de pertes socialisées. Les écarts
de revenus sont justifiés par les talents
et les efforts, mais quand ils prennent les
dimensions astronomiques que l’on sait
ils deviennent insupportables et minent
le consensus social. Le débat sur les
inégalités ne fait que commencer car les
inégalités de statuts (emploi, temps de
travail et retraites) sont moins connues,
mais encore plus explosives.

* « Le Courage du bon sens.
Pour construire l’avenir autrement »,
Odile Jacob, « Poches », 2009.

traditionnellement plus faible dans les
anciens pays de l’Est, moins riches que
nous, car la dispersion des revenus y est
moindre.
Il y a aussi selon l’Insee, à considérer

la pauvreté subjective qui concerne ceux
qui ont des fins demois difficiles, car ils
dépensent plus que ce qu’ils gagnent.
Dans une société d’envie, on en trouve
à tous les niveaux de revenus. La
séparation des couples est aussi un facteur
d’appauvrissement : le tiers des familles
monoparentales vit en dessous du seuil
de pauvreté. Est-ce bien la collectivité
qui doit être tenue pour responsable des
conséquences économiques de décisions
individuelles ? Elle ne peut certainement
pas rester indifférente à la situation des
enfants devenus pauvres du fait des choix

de leurs parents. On pourrait faire le
même constat pour les 100 000 SDF dont
on sait que quatre sur dix sont des blessés
de la route familiale qui se sont retrouvés
placés dans des familles ou structures
d’accueil.
Où trouver des familles heureuses ?

LaMayenne est l’un des départements les
plus pauvres de l’Hexagone en raison de
son faible niveau de vie moyen, mais c’est
aussi l’un de ceux où il y a le moins de
ménages pauvres au sensmonétaire
(inégalité de la répartition). Lamajeure
partie des habitants se situe autour de la

« La crise financière a laissé le goût amer de fabuleux profits
privatisés et d’autant de pertes socialisées»

Michel Godet

Professeur
au Conservatoire
national des arts
et métiers, l’auteur*
explique pourquoi
les Français ressentent
des injustices alors
que leur niveau de vie
n’a cessé d’augmenter.

Contre l’appel des Juifs européens

Je ne signerai pas la pétition intitulée
« Appel à la raison »que ses
concepteurs, le collectif Jcall, vont
présenter la semaine prochaine
à Bruxelles. Je suis aussi attaché
qu’eux à l’espoir que la paix,

une paix authentique, puisse se frayer
un chemin entre Israéliens et Palestiniens,
mais je pense que leur approche partielle,
sinonpartiale, dessert la cause qu’ils
prétendent défendre. Beaucoup
des réserves et des critiques qui sont les
nôtres s’expriment dans une autre pétition,
intitulée « Raison garder ». Le débat
d’idées est sérieux et je voudrais ici
explicitermaposition qui est celle
de l’unanimité du bureau exécutif duCrif

à qui le texte présent a été soumis.
Voici longtemps que le Crif s’était
prononcé en faveur du principe
« deux peuples, deux États ».
C’est déjà ce principe, sous-tendu
par le désir de laisser à Israël
son caractère démocratique
que l’évolution démographique
risquait demettre en tension, qui a
poussé le gouvernement Sharon
à quitter complètement la
bande deGaza. La grande
majorité des Israéliens y
souscrivent, le chef du
gouvernement, Benyamin
Nétanyahou, l’a
publiquement annoncé.
Lamajorité des
Palestiniens,
malheureusement, n’y
souscrivent pas. Le rejet
est déclaré pour le

Hamas : l’article 7 de sa charte
annonçant unprogramme

d’extermination devrait épouvanter les
lecteurs, si la commodité de l’aveuglement
n’était si tentatrice. Jamais le rejet forcené
de l’existence d’Israël par leHamas n’est
signalé par la pétition.Doit-on
comprendre que ses signataires
considèrent qu’il s’agit d’un phénomène
secondaire, d’une simple réaction à la
poursuite de l’occupation ?Mais il n’y a
justement plus d’occupation àGaza et
l’article 7 n’a pas étémodifié pour autant.
Le rejet est plus subtil,mais

malheureusement présent, pour l’Autorité
palestinienne dont la demande sur le retour

des réfugiés équivaut à une disparition
programméed’Israël et dont les choix
symboliquesmarquent le constant désir
de ne pas accepter l’existence d’unÉtat du
peuple juif.

Comment faire porter sur Israël, et sur
Israël seul, le poids de sa propre

délégitimation en suggérant que celle-ci est
la réaction à l’« occupation et de la poursuite
ininterrompue des implantations » ?
Cette assertion évoque douloureusement
les accusations classiques qui font
porter sur les juifs la responsabilité
de l’antisémitisme. C’est faire fi de la
violence primaire du rejet d’Israël
et de son caractère idéologique. C’est
éluder par exemple lesmotifs de la haine
contre Israël duHezbollah libanais qui se

prétendmouvement de libération alors
qu’il n’a rien, strictement rien, à libérer :
ni implantationni occupation…
Comment oser le termede« faute

morale » s’agissant des« implantations »
à Jérusalem-Est ? Jérusalem-Est, d’où les
juifs n’ont été chassés qu’à troismoments
de l’histoire : après la destruction par
les Romains, après les croisades et après
la prise de la ville par l’armée jordanienne,
de 1948 à 1967. Car Jérusalemn’est pas une
implantation ouune« colonie ». C’est le
cœur vivant du judaïsme et la capitale de
l’État d’Israël.

Il y a enfin dans la pétition une liberté
de ton à l’endroit d’Israël qui s’apparente
à une formede prétention. Les Israéliens
ont-ils besoin de la diaspora juive pour
savoir quelle est la « bonne »décision,
ce que devraient être les frontières d’un
pays que leurs fils et leurs filles protègent ?
Les Israéliens devraient-ils, eux et eux
seuls, rechercher à l’étranger
des corrections aux décisions d’un
gouvernement élu sur des fondements
démocratiques irréprochables ? Il y a un
enseignement de la Shoah quenous ne
devons pas oublier, c’est celui de l’absence
des nations et de leurs représentants
aumoment où leur voix ou leur action
aurait pu éviter, ou aumoins diminuer,
lemacabre comptage de l’extermination.
Israël revendique le droit élémentaire

d’être un sujet et nonunobjet de l’histoire.
Nous pensons que ce n’est pas un
« alignement systématique sur la politique
du gouvernement israélien » que de lui
reconnaître ce droit.

Cela étant, il y a parmi les rédacteurs
et les signataires de cette pétition des

personnes qui nous sont proches et dont
nous estimons la réflexion. Il en est qui sont
membres duCrif et ils y ont toute leur
place. Leur engagement envers Israël n’a
pas besoin de preuve tant il s’estmanifesté
dans le passé. Au bureau duCrif, beaucoup
partagent leurs angoisses et certains
partagent une partie de leurs analyses.
Notre institution est et doit rester plurielle.
Mais nous pensons que demain, ce texte,

signé par unemajorité de juifs sionistes,
servira de pièce à conviction dans des
tribunes, des forums et des
rassemblements qui ne le seront
certainement pas.
Dans la nécessaire et difficile négociation

quenous appelons de nos vœux, il ne
suffira pas pour que la paix puisse s’espérer
et perdurer qu’onmette un terme à des
constructions qui ne gênent objectivement
personne, ou que l’on détaille au cordeau
des frontières sur des cartes géographiques.
Il faudra un changement dementalités,
et pour cela que les interlocuteurs soient
sincèrement convaincus de leur intérêt
bien compris à l’acceptation de l’autre.
Ce serait un beau signal du début de cette
acceptation que de voir un texte enmiroir
à celui de Jcall se diffuser dans lemonde
arabo-musulman. Je regrette que nous
n’en soyons pas là actuellement.

* European jewish call for reason.

« Il ne suffira pas pour que la paix puisse s’espérer
et perdurer que l’on détaille au cordeau des frontières
sur des cartes géographiques. Il faudra un changement
de mentalités»

90% restants, sauf évidemment au
travers de l’envie et des frustrations qui
s’ensuivent.
En 2007, la proportion deménages

« pauvres » était de 13,4%de la
population, contre 15% en 1990
et 18% en 1970. Ce score nous situe bien
en dessous des 16%de lamoyenne
communautaire. La pauvretémonétaire
est d’abord un indicateur d’inégalité
de la répartition. Sont dits « pauvres »
ceux qui gagnentmoins de 60%du
revenumédian, soit 908 euros de revenu
net parmois pour une personne et
1900 euros pour un couple avec deux
enfants. Ce n’est pas beaucoup pour vivre.
Mais la plupart de ces familles arrivent à
joindre les deux bouts dans la dignité en
élevant correctement leurs enfants.

Il faudrait sans doute les aider plus,notamment pour les études qui coûtent
cher et sont d’autant plus courtes que la
fratrie est nombreuse. On l’a compris,
sont « pauvres » ceux qui ne bénéficient
pas des minima sociaux et si la pauvreté
a baissé en France depuis trente ans,
c’est grâce à la revalorisation
duminimum vieillesse. Il suffit
de redistribuer 150 euros de plus
ou demoins par personne pour diviser ou
multiplier par deux le taux de pauvreté.
Cessons donc de culpabiliser avec nos

huit millions de « pauvres » car cet
indicateur d’inégalité est ainsi construit
quemême en doublant le revenu de tous
les Français on ne diminuerait pas le
nombre deménages pauvres ! D’ailleurs,
la proportion deménages pauvres est

Richard
Prasquier

Le président du Crif
donne les raisons
de son désaccord
avec lemouvement,
intitulé Jcall *, visant
à se démarquer
du gouvernement
israélien dans la
perspective d’une paix
avec les Palestiniens.
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JEAN-MARC LECLERC

MARC FRAYSSE a la politique aux tripes.
Peu connu du grand public, cet ancien
député du Rhône qui gravita successi-
vement dans l’entourage de Chirac,
Millon puis Pasqua, ouvre son carnet
d’adresses bien rempli pour défendre en
300 pages les vertus du gaullisme social.
Un peu dans la veine du regretté Philippe
Séguin, à qui il rend d’ailleurs hommage
dès la première page de son plaidoyer.
« Et si l’action et la pensée du général de

Gaulle devenaient la clé de la prochaine
présidentielle ? », interroge l’auteur,
convaincu de la pertinence de la démar-
che gaullienne. Il reçoit même, pour la
circonstance, l’appui du petit-neveu du
Général, Laurent de Gaulle, et du fils
adoptif de Malraux, Alain Malraux, qui
signent respectivement la préface et la
postface du livre, entre autres témoins.
Au lendemain de l’avertissement des ré-
gionales pour la majorité présidentielle,
cette contribution intellectuelle qui rap-
pelle la droite à ses « fondamentaux » ne

manque évidemment pas d’intérêt. Elle
se construit autour de quatre thèmes, de
l’Europe à l’écologie, en passant par…
l’identité nationale. Dominique Paillé,
conseiller du président de la République à
l’Élysée, apporte sa pierre à l’édifice, en
arguant, dans un long chapitre, de lamo-
dernité de la vision gaullienne qui ins-
pire, selon lui, Nicolas Sarkozy. Et
l’ouverture, à ses yeux, est bien inscrite
dans l’héritage.
Fin connaisseur des arcanes du pouvoir,
Marc Fraysse n’a pas son pareil pour ex-

pliquer comment se met en marche la
« machine à perdre » dans son propre
camp. Le lecteur se délectera des cita-
tions de l’homme du 18 Juin distillées çà
et là, au fil des pages. « La droite ignore ce
qu’est la nécessité de la générosité et la
gauche se refuse à la nécessité de la puis-
sance », affirmait le Général. Le discours
du 16 septembre 1969 de Jacques Cha-
ban-Delmas et sa « nouvelle société »,
autre source d’inspiration inépuisable,
selon l’auteur, est reproduit in extenso en
annexe. À toutes fins…
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� De Gaulle,
l’homme
de 2012 ?

Plaidoyer pour
un nouveau
gaullisme social
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